
& Cartes, liqü&ídés, auront etc brûlés & éteints;
& fervir à fa déharge; l'autre expédition fera remife au
Contrôleur <jffadite liquidation, pour y avoir recours en
cas de befrn. Mande & ordonne Sa Majefté aufdits fleurs
fes Coinmiffaires à ce députés , de fe conformer & te-
nir la main à l'éxécution du préfent Arrêt ,, qui fera
lù; publié &- affiché par-tout où befoin fera. FAIT au
Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à
Verfailles le dix-fept. Janvier mil fept cens foixante-fix.

Signé, LE Duc DE CHOISEUL.

ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS LE IEVRE DE CAUMARTIN,
Chevalier, Marquis de St. ANGE ., Comte de Moret,
Seigneur de Caumartin, BoifJy-le-Châtel ,Ville-Cerf,
Dormeilles, Ville St. Jacques, Stagny, la Comman-
derie cG autres Lieux, Confeillerdu Roi enfes Confeils,
Maître des Requêtes ordinaire defon Htel, Intendant
de Flandres &G d' Artois.

u le préfent Arrêt X les Ordres de la Cour à
Nous adreffés.

Nous ordonnons que ledit Arrêtfera l, publiéc affiché
par-tout où hefoin fera afin que perfonne n'en ignore.
Fait le d. Mars 176. Signé., CAUMAR TIN.
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